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Objectifs de formation :  

Répondre aux enjeux de la gouvernance as-
sociative, Accompagner les structures et les 

acteurs dans la professionnalisation, 
Apporter des réponses aux dirigeants en 

charge des responsabilités et favoriser l’en-
gagement des bénévoles  

Thèmes et/ou compétences déve-
loppées : 

Gestion associative :  
Appréhender les obligations légales, Consoli-
der les fonctions des organes de direction et 

les rôles des dirigeants 

Au programme : 
Le fonctionnement associatif : les bonnes 

pratiques 

Public & prérequis : 
Dirigeant élu, bénévole, salarié d’un organe 

déconcentré ou d’un club affilié auprès de la 

FFHG 

Date - durée : 
 

Le mardi 8 juin 2021 de 19h à 20h30 
 

Effectif : 
Nombre illimité de participants, inscription 

obligatoire 

L’organisateur se réserve le droit d’annuler ou de 
reporter la session si le nombre de participants est 

insuffisant. 

Coût :  
Session gratuite 

Supports pédagogiques : 
 Diaporama ; Cas pratiques ; Interactivité et 

échanges  

Lieu de formation : 
session en distanciel 

via l’outil de visioconférence ZOOM 

Intervenants :  
Le service juridique de la FFHG 

Olivier Molina, Directeur Juridique 
Océane Girault, Juriste 

Sacha Pensec, en formation 
 au service juridique 

 

Inscription :  
 https://www.weezevent.com/les-bonnes-pratiques-du-fonctionnement-associatif  

 je m’inscris avant le 8 juin et je recevrai le lien pour me connecter 

Contact : Marieke NILLY : m.nilly@ffhg.eu 
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